
PROTOCOLE	D’ACCUEIL	DES	ELEVES	A	COMPTER	DU		18	MAI	AU	
COLLEGE	DE	TERRE	SAINTE	

	

	

La	reprise	des	cours	au	collège	de	Terre	Sainte	se	fera	à	compter	du	18mai	2020	pour	les	élèves	
de	6ème	et	5ème,	selon	les	modalités	suivantes	:		

	

	

ACCUEIL	ELEVES	à	partir	du	25/05/2020	

	

- 6ème	:	Lundi	7h30-11h30	et	13h15-16h15	
											Mardi	:	Matin	(2h	EPS)	

- 5ème	:	Lundi	:	Matin		(2h	EPS)	
											Mardi:	7h30-11h30	et	13h15-16h15	

- 4ème	:	Jeudi	:	7h30-11h30	et	13h15-16h15	
												Vendredi	:	Matin	(2h	EPS)	
	

Les	élèves	de	3ème	seront	contactés	ultérieurement	notamment	pour	l’orientation.	

	

	

Le	 retour	 en	 classe	 des	 élèves	 est	 basé	 sur	 le	 volontariat.	 L’enseignement	 à	 distance	 se	
poursuivra	pour	tous	les	autres	élèves.	

	

Ø Les	familles	n’ayant	pas	donné	de	réponses	au	collège	sur	leur	intention	d’envoyer	
leur	enfant	ne	seront	pas	acceptés.	
	

Ø Les	parents	ne	sont	pas	autorisés	à	entrer	dans	 l’établissement	sauf	rdv	avec	un	
service	(gestion,	vie	scolaire,	infirmerie,	etc.)	
	
	
	
	
	
	
	



LES	5	FONDAMENTAUX	DU	PROTOCOLE	:	

- Maintenir	la	distanciation	physique	
- Appliquer	les	gestes	barrières	
- Limiter	le	brassage	des	élèves	
- Assurer	le	nettoyage	et	la	désinfection	des	locaux	et	matériels	
- Former,	informer	et	communiquer.	

	
v Conditions	d’accueil	des	élèves	

	

• Prendre	 la	 température	 de	 l’élève	 chaque	 matin	 (vérifier	 qu’il	 n’y	 a	 pas	 de	 fièvre	 ni	
autres	 symptômes	covid	19).	Les	élèves	malades	ne	 sont	pas	accueillis	 au	 collège	et	 si	
des	 symptômes	 apparaissent	 	 durant	 la	 journée,	 l’élève	 sera	 placé	 à	 l’infirmerie	 et	 les	
parents	seront	contactés	et	invités	à	récupérer	leur	enfant	dans	les	plus	brefs	délais.	

• A	l’entrée	de	l’établissement,	contrôle	du	carnet	de	liaison,	désinfection	des	mains	des	
élèves	au	gel	hydro-alcoolique	et	port	du	masque	obligatoire	dès	 l’entrée	du	collège.	
Deux	masques	 par	 jour	 sont	 nécessaires,	 ils	 pourront	 être	 fournis	 par	 le	 collège	 si	 les	
élèves	n’en	disposent	pas.	

• A	chaque	heure,	désinfection	des	mains	au	gel	hydro-alcoolique	ou	au	savon	
• Désinfection	des	mains	avant	et	après	tout	passage	à	la	cantine	et	aux	toilettes.	

	

v Matériels	mis	à	disposition	

-Gels	hydro-alcooliques	disponible	dans	toutes	les	salles,	bureaux,	accueil.	

-Rouleaux	essuie-tout	dans	toutes	les	salles,	bureaux,	accueil.	

-	Savon	liquide	et	papier	dans	les	salles	avec	point	d’eau.	

v Circulation	dans	l’établissement	

Les	 élèves	 devront	 respecter	 le	 marquage	 au	 sol	 permettant	 l’application	 des	 distances	 de	
sécurité	:		

- Lors	des	entrées	et	sorties	du	collège.	
- Lors	des	récréations	et	pause	méridienne.	
- Et	lors	de	tout	déplacement	dans	le	collège.	L’élève	devra	scrupuleusement	respecter	le	

marquage	au	sol	indiquant	le	sens	de	circulation	permettant	d’éviter	les	croisements	de	
flux.	
	

v Accès	aux	toilettes	:	
	

- Les	 élèves	 de	 chaque	 groupe	 auront	 accès	 aux	 toilettes	 tout	 au	 long	 de	 la	 journée.	 Le	
professeur	laissera	sortir	un	seul	élève	à	la	fois.	

- Un	surveillant	 fera	 respecter	 les	distances	entre	 les	 élèves	et	 veillera	aux	 respects	des	
gestes	barrières	et	au	lavage	des	mains	des	élèves	avant	et	après	l’accès	aux	toilettes.	



	
v Lors	des	récréations	:	

	
- Les	élèves	devront	respecter	les	distances	de	1	mètre	entre	eux	(sont	proscrits	tous	les	

contacts	physique	entre	élèves)	
- Les	élèves	devront	rester	confinés	dans	l’espace	dédié	à	leur	groupe.	
- Port	du	masque	obligatoire	

	
v En	salle	de	classe	:	

	
- Désinfection	au	gel	hydro-alcoolique	ou	lavage	au	savon	à	l’entrée	en	classe	
- Port	du	masque	obligatoire	
- Aucun	prêt	de	matériel	(feuille,	stylos,etc	.)	Aucun	échange	entre	élèves.	
- Installation	des	élèves	un	par	table.	

	

	

Les	parents	ne	peuvent	entrer	dans	l’établissement	et	devront	
attendre	au	portail	pour	récupérer	l’élève.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	



	

	

	

	

	

PROTOCOLE	DES	MESURES	SANITAIRES	ET	DE	DESINFECTION	
DES	LOCAUX	

	
	

v Nettoyage	avant	la	reprise	:	
	

- Désinfection	avec	un	détergent	-désinfectant	de	l’ensemble	des	locaux	et	mobiliers	
destinés	aux	usagers,	points	de	contact,	sols,	bancs,	etc.…	

- Désinfection	des	grilles	d’accès	au	collège	
	

v Fréquence	de	nettoyage	et	de	désinfection	:	

-Désinfection	des	locaux,	sols,	tables,	chaises,	bureaux,	ordinateurs,	claviers,	poignées	de	porte,	
interrupteur	deux	fois	par	jour.	

-Désinfection	fréquente	des	toilettes	(lavabos,	robinets,	chasses	d’eau).		

v Les	locaux	

-Les	toilettes	seront	régulièrement	réapprovisionnées	en	savon	liquide	et	papier	ainsi	que	les	
salles	classe	avec	points	d’eau.	

-Les	locaux	seront	fréquemment	aérés	pendant	les	pauses.	

-Les	portes	seront	maintenues	ouvertes	pour	éviter	les	points	de	contact.	

-Les	poubelles	seront	régulièrement	vidées	et	désinfectées.		

v Matériels	mis	à	disposition	

-Gels	hydro-alcooliques	(disponible	dans	les	salles	ne	disposant	pas	de	point	d’eau),	bureaux,	
accueil	et	toilettes.	

-Rouleaux	essuie-tout	dans	toutes	les	salles,	bureaux,	accueil	et	toilettes.	

-	Savon	liquide	et	papier	dans	les	salles	avec	point	d’eau.	

	

Le	 NON	 RESPECT	 du	 protocole	 entraînera	 immédiatement	 une	
scolarisation	à	distance.	


